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Frank Ka-Ngahyguim, Les magistrats appliquent-ils des lois occultes ?
Le déni de droit et de justice jette non seulement l’anathème sur l’institution judiciaire mais laisse penser que ceux qu’on appelle « hommes de loi » participent activement au pourrissement de la société.

D

u fait du comportement peu responsable et peu loyal des magistrats, l’institution judiciaire est en discrédit auprès des justiciables et s’expose à l’assaut de la corruption, à l’origine des injustices sociales, et de la violence qui troublent la paix sociale.

K.J., justiciable dans une affaire immobilière, a eu raison sur sa sœur, condamnée par le tribunal de première instance de Moundou à déguerpir du terrain litigieux, au motif qu’elle ne dispose d’aucun droit de le vendre. Jacques, qui l’a hérité de son père, avait simplement autorisé à sa sœur utérine une occupation temporaire et non une autorisation de le céder. Mais le même tribunal reviendra sur sa décision, condamnant K.J. à payer une somme d’un montant important à sa sœur. Le président du tribunal, au  cour du second procès, lui dira que « la première décision n’est pas valable ». K.J. fera appel de la seconde décision en respectant le délai qui lui est imparti. Mais Madame le Greffier lui compliquera la situation en refusant de transférer le dossier à la Cour d’appel, à N’Djaména. Le terrain litigieux sera vendu par le tribunal à l’insu du propriétaire. Son avocat n’a élevé aucune protestation alors qu’il était informé du comportement du greffier de Moundou et de cette vente. Il a choisi plutôt de lui remettre les honoraires encaissés. Et le pauvre justiciable semble avoir perdu son droit au procès. Pour lui, « la justice est corrompue ».

Une haute autorité judiciaire, accompagnée d’un gendarme, débarque un soir chez le mari de sa sœur. Ce dernier se voit copieusement passer à tabac par ses hôtes qui repartiront avec sa femme. « Si les hommes de loi nous livrent physiquement la guerre, à quelle autre force que nous-mêmes pouvons nous faire confiance pour nous défendre », s’inquiète un des parents du malheureux face à ce comportement violent.

Ces faits, loin d’être exhaustifs, entrent dans les comportements quotidiens de ceux qui sont appelés à réguler les rapports entre leurs concitoyens. Ils témoignent de la légèreté avec laquelle les juges accomplissent la mission qui leur est dévolue, celle de dire le droit. Si eux-mêmes composent avec les interdits contre lesquels leur mission tire sa raison d’être, les populations ne seraient-elles pas tentées d’installer dans le pays l’anarchie ? S’ils se laissent guider par des impulsions qui vicient leur volonté dans la vie quotidienne et à l’occasion de leur service, ne pourrait-on pas s’attendre au triomphe de l’injustice ? S’il leur arrive de se rendre justice eux-mêmes, comment devraient-ils s’y prendre pour trancher une affaire de violence dans laquelle un de leurs concitoyens serait impliqué ?

L’existence de l’Etat de droit suppose que tous ceux qui ont cet honneur de faire respecter la loi doivent le faire en se soumettant eux aussi à l’esprit de la justice. Mais s’ils n’apparaissent pas aux yeux de ceux qu’ils doivent juger comme des recours, s’ils leur donnent l’impression d’être leur rempart et qu’ils se révèlent par la suite inefficaces dans l’accomplissement de leur tâche, ils ne concourent juste qu’à encourager des injustices sociales. Et ce sont ces injustices qu’on a coutume d’appeler impunité et corruption.

Bien plus, les ingérences des autorités politiques et militaires dans le fonctionnement de la justice sont des faits qui encouragent l’impunité. Le conseiller Dolotan Noudjalbaye, à l’occasion de la rentrée judiciaire de la Cour suprême, le 14 novembre 2001, ne l’a pas ignoré : « il n’est pas exclu… que ce soit le ministre qui, en raison de la nature de l’infraction, de ses répercussions sociales possibles, ou de la coloration politique de son auteur, intervienne dans le sens d’un classement sans suite ou, plus probablement, pour l’ouverture d’une information judiciaire qui contribuera à reléguer l’affaires aux oubliettes ». Au delà de certaines ingérences qui évitent des troubles de l’ordre public, cette déclaration laisse entrevoir dans la fonction judiciaire la rupture de l’égalité des citoyens devant la loi. Il n’est pas de ce fait étonnant de voir des victimes condamnées à la place des auteurs, des fauteurs de troubles relâchés purement et simplement.

Et dans certaines provinces, la démission de l’appareil judiciaire est encore d’autant plus flagrante qu’on assiste qu’on assiste parfois à la prédominance des plus forts sur les plus faibles. Si ce n’est pas le cas, ce sont les hommes de loi qui s’engagent à ne « rendre services » qu’aux parents ou alliés qui prennent des initiatives encourageant des troubles au sein des communautés.

La justice doit être l’émanation d’un bloc cohérent, constitué d’un personnel suffisant et qualifié ayant à sa disposition des moyens de travail et une définition claire des droits et devoirs du magistrat et du justiciable. En sens inverse, le défaut de moyen de travail, l’incompétence et la non-application des textes sont des éléments qui hypothèquent l’accès libre à la justice et le libre droit à la défense, l’indépendance de la magistrature et le droit à un procès équitable. C’est pourquoi, le « séminaire international sur l’administration de la justice et la justice internationale », organisé du 30 octobre au 3 novembre 2001 au Cefod a recommandé « la formation et le recyclage des agents et officiers de police judiciaire et des magistrats, l’adoption et l’application du statut particulier des magistrats et la nomination du juge d’application des peines ». Dans l’accomplissement de leur noble mission, il est légitime pour nos magistrats d’évoquer l’amélioration de leurs conditions de travail qui les mettraient à l’abri de toute tentation financière et matérielle de la part des justiciables dans le but d’annihiler l’impartialité de leur décision. Le président de la Cour suprême l’a aussi souligné le 14 novembre 2001 dernier : « les juridictions manquent presque de tout pour accomplir leur mission dans de bonnes conditions ».
Mais il arrive que la responsabilité d’une justice maladroite incombe au magistrat lui-même, perméable à certaines pratiques en contradiction avec la mission de service public qu’il a pris l’engagement d’accomplir. « S’il ne parvient pas à résister à l’appât du gain facile, le juge fera fi des considérations juridiques. Malgré l’évidence des preuves de culpabilité, il s’emploiera à éviter d’infliger la sanction adéquate en ayant recours à la relaxe ou à l’acquittement et ce, en prétextant systématiquement le doute ; ou en prononçant une peine dérisoire assortie d’un sursis », a fait remarquer le conseiller Dolotan Noudjalbaye.

Il est une attitude de haute portée qui peut aider à sauver le pays des perpétuels troubles sociaux qui constituent une menace permanente pour la sécurité et fragilise l’unité nationale : c’est le courage dont devraient s’armer nos magistrats en se démarquant des tentations et des pressions politiques et sociales qui déballent leurs querelles à travers le pays. A cet égard, ils sont tenus de sanctionner, conformément à la loi, les auteurs des crimes et des délits. La paix sociale doit être la somme de l’application des règles de droit et de la revalorisation de leur statut. Comme l’a dit Doloton Noudjalbaye, « ce n’est qu’à ce prix que peut s’épanouir et se consolider l’Etat de droit, qui doit constituer un rempart pour les citoyens et les débarrasser de la hantise de vivre dans l’arbitraire.
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